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RAPPORT 

------------------ 
 
 
Depuis 2005, le Sméag s'est engagé dans la thématique "migrateurs" sur la Garonne, au travers de 
la communication. Depuis 2008, le Sméag est également animateur du programme "migrateurs" 
pour la Garonne et co-pilote du groupe migrateurs "Garonne". La présence de poissons 
migrateurs est un indicateur de la santé de la Garonne. C'est principalement pour ce caractère 
intégrateur de la qualité des milieux de la Garonne que le Sméag s'est engagé dans cette 
thématique.  
 
Une convention cadre pour l'animation du programme migrateurs de la Garonne, co-signée fin 
2007 par Sméag, l'Agence de l'eau Adour-Garonne, la Diren Midi-Pyrénées et l'Onema, définit 
les missions d'animation et de gestion du programme pour le Sméag. Il s'agit principalement de 
mettre en œuvre, sur la Garonne, le Plan de gestion des poissons migrateurs (Plagepomi). Le 
Sméag consacre, à cette mission, un mi-temps de chargé de mission financé à 70 % par l'Agence 
de l'eau. 
 
 
I - BILAN DE L'ANNÉE 2008 
 
Ce bilan est présenté dans le rapport d'activité 2008. 
 
 
 
II - PROGRAMME DE TRAVAIL POUR 2009 
 
Pour 2009, je vous propose de reconduire les missions et actions engagées depuis 2007 :  
 
• Mission d'assistance technique, sur les mêmes bases qu'en 2007 et 2008 : mi-temps d'un chargé 
de mission financé à 70 % par l'Agence de l'eau, soit une subvention attendue de 31 500 €. 
Après 2009, la subvention de l'Agence de l'eau ne sera plus que de 50 %, aussi il conviendra de 
rechercher des financements complémentaires, notamment auprès de l'Europe pour 2010. 

 
• Élaboration du plan de communication engagé en 2008 et des actions de communication 
associées (sur des budgets déjà votés).  



 
• Réalisation d'études particulières sur la thématique des migrateurs, dans le cadre du marché 

d’assistance technique avec l’association Migado. Comme en 2008, je vous propose de 
consacrer à l'espèce Alose le budget des études thématiques prévues lors du débat d'orientations 
budgétaires. Une commande à hauteur de 15 000 € est envisagée dans le cadre de ce marché 
pour entamer une analyse de l'impact de certains paramètres du milieu sur la migration et 
la reproduction de l'alose en Garonne (faisabilité de l'utilisation d'un échosondeur pour 
rechercher des éventuelles prédations sur les frayères d'Alose, faisabilité de mise en place d'un 
incubateur d'œufs d'alose, permettant de tester l'éclosion et le grossissement des alosons dans le 
milieu naturel, mise en place d'un suivi de paramètres simples de la qualité de l'eau (O2, T°, PH, 
conductivité) sur plusieurs point en Garonne, analyse fine de la répartition des aloses sur les 
frayères situées à l'aval de Golfech et suivies depuis 1993, en fonction des débits et des 
températures. 

 
Un budget de 6 000 € d'achat et de location de matériel (appareils de mesure) est également 
envisagé. Compte tenu des crédits restants, je vous propose d'inscrire 10 000 € au budget 
2009, somme intégralement financée par le Sméag. 
 
 
 
En résumé, je vous propose :  

• de poursuivre la mission d'assistance technique, sur les mêmes bases qu'en 2008 : un mi-
temps d'un chargé de mission financé à 70 % par l'Agence de l'eau soit une subvention attendue 
de 31 500 €. 

• d'engager les actions de communication dès que le dossier de demande d'aide aura été instruit 
favorablement par l'Agence de l'eau. Il n'y a pas d'inscription nouvelle à prévoir.  

• de poursuivre les études thématiques sur l'espèce Alose en 2009. Le besoin estimé pour ces 
études est de l'ordre de 21 000 € ; compte tenu des crédits restants, je vous propose d'inscrire 
10 000 € au budget 2009. 

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 
--------------------------------------- 

 
 
VU la délibération du 15 mars 1996 relative à la création de la Commission "Garonne-Dordogne" 
instituée avec Epidor, 
VU la délibération D98-06/01-5 décidant l'ajout du thème "migrateurs" au programme de 
politique territorial signé entre l'AEAG et le Sméag, 
VU la décision du Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (Cogepomi) du 15 octobre 2002, 
de créer un groupe ‘Migrateurs Garonne’, et d'y associer le Sméag, 
VU la délibération D05-03/04-02 du 16 mars 2005 relative à l'engagement du Sméag dans 
l'animation politique des programmes migrateurs sur la Garonne, 
VU la délibération D06-03/04-01 du 23 mars 2006 relative à la poursuite et au renforcement de 
l'action du Sméag au sein du programme migrateurs Garonne, 
VU la délibération D07-03/05-02 du 13 mars 2007 décidant d'accepter la mission d'assistance 
technique proposée par l'Agence de l'eau sous réserve que celle-ci s'inscrive dans le cadre de 
l'animation du Groupe "migrateurs" Garonne.  
VU la délibération n° D08-02/04-02 du 8 février 2008, précisant le programme de travail sur les 
poissons migrateurs pour 2009 
VU le débat d’orientations budgétaires intervenu en séance du 9 décembre 2008, 
VU le rapport du président, 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 
 
 
DÉCIDE de poursuivre la mission d'assistance technique au programme "migrateurs" du sous-
bassin de la Garone, selon les termes de la convention cadre co-signée par le Sméag, l'Agence de 
l'eau, la Diren Midi-Pyrénées et l'Onéma. 
 
 
DÉCIDE d’inscrire 10 000 € au budget 2009 et de consacrer cette somme ainsi que les reports de 
2008 à la réalisation d’études relatives à l'impact de certains paramètres du milieu sur la 
migration et la reproduction de l'alose en Garonne de l’espèce Alose dont la situation est 
alarmante. 
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DIT que la charge de travail en interne correspond à une dépense estimée à 45 000 € soit un mi-
temps, pour l’ensemble des tâches. 
 
 
SOLLICITE l’Agence de l’Eau Adour-Garonne pour le financement de l’animation et du volet 
communication à hauteur de 70 %. 
 
 
MANDATE son président pour formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 
 
RAPPELLE que les crédits correspondants à la communication ont déjà été inscrits au budget 
Principal 2006. 
 
 
DIT que les crédits correspondants aux études thématiques seront inscrits au budget du Syndicat 
mixte ligne 61711, opération n°30. 
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